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Bill C-70 Becomes Law: 
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Le projet de loi C-70 devient une loi : 
la Loi sur la lutte contre l’ingérence 

étrangère
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The Foreign Influence 
Transparency and 

Accountability Act (FITAA)

La Loi sur la transparence et 
la responsabilité en matière 
d’influence étrangère (LTRIE)



Foreign Influence 
Transparency Registry

Public Foreign Agent Registry 

Establishes a public foreign agent 

registry, which is implemented and over 

overseen by a Foreign Influence 

Transparency Commissioner (FITC) (s. 8).

Certain persons or entities will have to 

provide information to the FITC if they 

enter into arrangements with foreign 

principals to carry out activities related 

to Canadian political or governmental 

processes (s. 5).

Registre pour la 
transparence en matière 
d’influence étrangère

Registre public d’agents étrangers

Création d’un registre public d’agents

étrangers mis en œuvre et supervisé par 

un commissaire à la transparence en 

matière d’ingérence étrangère (CTIE)

(art. 8).

Certaines personnes et entités devront

fournir des informations au CTIE si elles

concluent des accords avec un 

commettant étranger pour mener des 

activités liées à des processus politiques 

ou gouvernementaux canadiens (art. 5).
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Exemptions

The Governor-in-Council may 
make regulations that specify 
and exclude: 

from the requirement to register.

Classes of 

individuals

Types of 

arrangements

Le gouverneur en conseil peut
promulguer des règlements pour 
préciser et exclure :

de l’obligation de s’enregistrer.

Des catégories

d’individus

Des types 

d’arrangements

Exemptions



Enforcement

new offences 

administrative and 

criminal penalties

Investigative powers

Application

nouvelles infractions

sanctions 

administratives

et criminelles

pouvoirs d’enquête



Examen de la LTRIEReview of FITAA

Mandatory review in first 
year after a general 
election

Examen obligatoire au 
cours de la première 
année suivant une
élection générale



Amendments to the CSIS Act

Modifications de la Loi sur le SCRS



Collecting Intelligence 
Outside of Canada

Before

Restriction on foreign intelligence 
collection relating to people to 

inside of Canada even though 
we now have a largely digital 
and borderless world.

Amendment 

Per s. 16 of the CSIS Act, CSIS can 
now, from within Canada, 
collect foreign intelligence from 

outside Canada about people 
or things that are within Canada.

Avant
Restrictions sur la collecte de 

renseignements étrangers liés à des 

personnes à l’intérieur du Canada, 

malgré notre monde 

principalement numérique et sans 

frontières.

Modification
En vertu de l’art.16 de la Loi sur le 

SCRS, le SCRS peut désormais
recueillir des renseignements 
étrangers à l’extérieur du Canada à 

propos de personnes ou d’éléments 
se trouvant à l’intérieur du Canada.

Collecte de renseignements 
à l’extérieur du Canada



Information sharing

Before

State actors targeted non-federal 

departments (e.g., businesses, 
universities, political parties). CSIS had 

authority to share information about 
known threats with these 

departments, but lacked authority to 

share information that would help 
them build resilience against potential

threats. 

Amendment

CSIS can now share information to 
non-federal departments to build 

resilience against threats.

Partage d’informations

Avant
Des acteurs étatiques ont ciblé des entités
autres que des ministères fédéraux (p. ex., 
entreprises, universités, partis politiques). Le 
SCRS était tenu de communiquer des 
informations sur les menaces connues
avec ces entités, mais il n’était pas 
habilité à communiquer des informations
qui pourraient aider à renforcer la 
résilience aux menaces potentielles.

Modification
Le SCRS peut maintenant communiquer
des informations a des entités autres que 
des ministères fédéraux afin de renforcer 
la résilience aux menaces. 



Judicial Controls

Before

Only one type of warrant 
available to conduct searches, 

cumbersome to obtain judicial 
authorization for discrete 
searches (e.g., IP addresses).

Amendments

Judicial authorization 
requirements more tailored to the 
type and intrusiveness of the 

search activity. 

Contrôles judiciaires

Avant

Un seul type de mandat existe pour 

effectuer des recherches. Processus 

complexe d’obtention d’une

autorisation judiciaire pour les 

recherches discrètes (p. ex., adresses IP).

Modifications

Exigences d’autorisation judiciaire

remaniées en fonction du type et du 

caractère intrusif de chaque activité de 

recherche. 



Amendments to SOIA / FISOIA

Modifications de la LPI/LIEPI



More Criminal Offences 
for Foreign Interference 
Activities in SOIA / FISOIA:.”

1. Foreign-influenced intimidation 

is now criminalized, as well as 

threats or violence. 

2. Committing an indictable 

offence for a foreign entity.

3. General foreign interference 

offence.

4. Political interference for a 

foreign entity. 

Infractions criminelles
supplémentaires pour les 
activités d’ingérence
étrangère dans la LPI/LIEPI :

1. L’intimidation, les menaces et 

la violence pour le compte 

d’une entité étrangère sont 

désormais criminalisées.

2. Commission d’un acte criminel 

pour une entité étrangère.

3. Infraction générale 

d’ingérence étrangère.

4. Ingérence dans les affaires 

politiques pour une entité 

étrangère.



Amendments to the 
Criminal Code

Modifications du Code 
criminel



Criminal Code 
Offences

lower the subjective 
intent required for 
sabotage 

broaden the scope 

of the sabotage 

offence

allow for the sealing of 

warrants on national 

security grounds  

réduire l’exigence
d’intention subjective 
pour conclure à du 
sabotage 

élargir le champ 

d’application de 

l’infraction de sabotage 

permettre d’interdire la 

publication des mandats

pour des motifs de 

sécurité nationale

Infractions au 
Code criminel



Amendments to CEA

Modifications de la LPC



New Process For Disclosure / 
Use of Sensitive Information  
in Federal Court

General Scheme 
Creates a general scheme to deal with 
information relating to international 
relations, national defence or national 
security in the course of proceedings 
that are in the Federal Court or the 
Federal Court of Appeal.

Special Counsel
Scheme permits the appointment of a 
special counsel for the purposes of 
protecting the interests of a non-
governmental party in those 
proceedings.

Nouveau processus pour la 
divulgation et l’utilisation de 
renseignements sensibles en 
Cour fédérale
Régime général
Création d’un régime général pour 
gérer toute information relative aux 
relations internationales, à la défense
nationale ou à la sécurité nationale
dans le cadre d’instances en Cour 
fédérale ou en Cour d’appel fédérale.

Conseiller juridique spécial
Le régime permet la désignation d’un 
conseiller juridique spécial pour 
protéger les intérêts d’une partie non 
gouvernementale dans le cadre de 
telles instances.
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